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Commission Départementale 
d’Orientation vers les Enseignements 

Adaptés du Second Degré 
(C.D.O.E.A.S.D.)
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EGPA = SEGPA + EREA

L’ EGPA (Enseignement Général et Professionnel Adapté) 
recouvrent :

* les SEGPA (Section d’Enseignement Général et Pré-professionel 
Adapté)

et 

* les EREA (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté)
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Rôle de la CDO :
 La commission examine les dossiers des élèves pour lesquels 

une proposition d’orientation vers des enseignements adaptés 
(SEGPA ou EREA) a été transmise par l’école ou l’établissement 
scolaire ou une demande d’admission formulée par leurs parents 
ou leur représentant légal;

 Propose l’orientation vers les SEGPA et EREA ; 
 Informe les familles qui ont 15 jours pour donner ou non leur 

accord;
(ARRÊTE du 7/12/2005)

 L’affectation, pour ce qui concerne les EREA et SEGPA des 
établissements publics, est prononcée par le Directeur 
Académique des services de l’Education nationale. 

 La décision d’affectation, suite à la CDO, sera confirmée dans 
Affelnet par les IEN-ASH (pour l'affectation en 6ème SEGPA).

 La décision d’affectation sera notifiée aux familles par le Principal 
du collège où l’élève est affecté.

Note de service du DSDEN Nord 2014)
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Le Public concerné
Les SEGPA accueillent des élèves présentant des difficultés 
scolaires graves et durables auxquelles n’ont pu remédier 
les actions de prévention, d’aide et de soutien et 
l’allongement des cycles. 
Ces élèves ne maîtrisent pas toutes les compétences et 
connaissances définies dans le socle commun attendues à la 
fin du cycle des apprentissages fondamentaux et 
présentent à fortiori des lacunes importantes dans l’acquisition 
de celles prévues à l’issue du cycle des approfondissements.
(CIRCULAIRE N°2006-139 DU 29-8-2006)

Des élèves reconnus handicapés par la MDPH, issus ou 
non de CLIS, dont les progrès ont été significatifs, peuvent 
également être orientés en SEGPA dans le cadre de leur
projet personnalisé de scolarisation. La demande sera instruite 
par la CDO qui a, seule, compétence pour statuer.
(Note de service du DSDEN Nord 2014)
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Le Public non concerné

Les établissements dispensant un enseignement 
général professionnel adapté n'ont pas à
accueillir d’élèves au seul titre de troubles du 
comportement ou de difficultés directement
liées à la compréhension de la langue. Ils ne 
concernent pas les élèves qui peuvent tirer
profit d'une mise à niveau grâce aux différents 
dispositifs d’aide et de soutien du collège
(CIRCULAIRE N°2006-139 DU 29-8-2006)
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Les membres de la CDO
 le directeur des services départementaux de l’éducation nationale 

ou son représentant, président ; 
 le médecin conseiller technique départemental ; 
 l’assistant social conseiller technique départemental ;

Les membres suivants, désignés par l’inspecteur d’académie pour une 
durée de trois ans :

o un inspecteur chargé d’une circonscription du premier degré ; 
o un inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’ASH dans le département 
o un directeur d’école ; 
o un principal de collège ; 
o un directeur de SEGPA ; 
o un directeur EREA ; 
o un enseignant du premier degré ; 
o un enseignant du second degré ; 
o un enseignant du RASED; 
o un psychologue scolaire ; 
o un directeur de centre d’information et d’orientation ; 
o un conseiller d’orientation-psychologue (COP) ; 
o un assistant de service social ; 
o un pédopsychiatre ; 
o trois représentants de parents d’élèves

(ARRÊTE du 7/12/2005)
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Orientation et pré-orientation :
Les nouvelles règles fixées par la circulaire du 28.10.2015

L' instauration du cycle de consolidation recouvrant les niveaux CM1-
CM2-sixième par le décret du 24 juillet 2013 relatif aux cycles 
d'enseignement à l'école primaire et au collège nécessite de faire 
évoluer la procédure d'orientation en Segpa à l'issue de la 
classe de CM2. 
Les dispositions de l'article L. 311-7 du code de l'éducation confèrent 
désormais un caractère exceptionnel au redoublement. À ce titre, 
celui-ci n'est plus une condition nécessaire à l'orientation des 
élèves en Segpa.

La démarche d'orientation s'inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre de ce cycle associant la classe de CM2 à la classe de 
sixième et comporte deux phases distinctes :

- pré-orientation fin de classe de CM2 en classe de sixième 
Segpa ;

- orientation en Segpa en fin de sixième.

 circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015

http://www.modeles-powerpoint.fr/


Pour plus de modèles : Modèles Powerpoint PPT gratuits

Page 9

- Avis de la commission départementale d'orientation vers les 
enseignements adaptés du second degré (CDOEA), qui 
propose la pré-orientation.

- Après accord de la famille ou des représentants légaux, 
l'élève est pré-orienté en Segpa. Il est affecté, en fonction 
des places disponibles, dans un collège qui en dispose.

- En cas de refus des représentants légaux pour une pré-
orientation vers les enseignements adaptés du second degré, le 
passage en classe de sixième ordinaire est appliqué.

Pour les élèves qui ont bénéficié d'une pré-orientation en 
Segpa, le dossier constitué en classe de CM2 doit être 
complété par les travaux et les bulletins scolaires de l'élève, et 
peut être enrichi de nouveaux éléments établis par le 
psychologue de l'éducation nationale (du collège).

 circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015
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Pour ceux qui n'ont pas été pré-orientés en CM2 :

À la fin de la troisième année du cycle de consolidation (sixième), 
dans le cas où les difficultés de l'élève sont telles qu'elles risquent 
de ne pouvoir être résolues dans un dispositif d'aide, le conseil de 
classe peut proposer une orientation vers les enseignements 
adaptés.

Le dossier d'orientation est constitué en tenant compte de la 
procédure d'orientation adaptée (CDOEA).

En application des dispositions de l'article L. 351-1 du code de 
l'éducation, la Segpa scolarise également les élèves qui 
bénéficient d'un projet personnalisé de scolarisation et ont fait 
l'objet d'une décision d'orientation de la commission des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), 
mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'actio

 circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015
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Le Calendrier CDO 1er degré 
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Le Calendrier CDO 2nd degré 
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Les Documents demandés
Pour que les commissions puissent statuer en connaissance de 
cause, il est essentiel que les dossiers comportent :

la fiche de voeux, signée par la famille et comportant son accord ou 
son opposition à cette orientation,

le bilan psychologique qui comporte une analyse fine des données 
cliniques étayées par des évaluations psychométriques,

le volet scolaire. Ce document est à utiliser impérativement et à 
renseigner avec précision. Il doit comporter la proposition du conseil 
des maîtres de l’école ou du conseil de classe au collège « qui 
contient les éléments de nature à la justifier, en particulier des 
données relatives à la maîtrise des compétences et connaissances du 
socle commun attendues, une analyse de son évolution portant au 
moins sur les deux dernières années et une fiche décrivant le parcours 
scolaire de l’élève ».
Ce volet scolaire sera complété par les exercices joints à en annexe 
une fois réalisé par les élèves, ainsi que par tout document jugé utile 
(résultats d’évaluation, cahiers d’élèves).

(Note de service du DSDEN Nord 2014)
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Autres Documents
Attention : pour une demande d’orientation en EREA, sera 
également jointe l’évaluation sociale remplie par une assistante 
sociale du service social en faveur des élèves. Cette fiche est 
alors impérativement requise.

Le PPS : Document adaptation annuelle de la scolarisation 
et notification de la MDPH,
(Note de service du DSDEN Nord 2014)

Pour aider à la décision d’orientation, parfois, sont ajoutés :

 Un bilan médical,
 Un bilan ortho, ergo... 
 Une lettre de la famille…
 Un écrit d'un UTPAS (Unité Territoriale de Prévention et d'Action 
Sociale) ou d'une AEMO (Aide Educative en milieu ouvert) 
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La fiche de voeux
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Le volet scolaire p1
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Le volet scolaire p2
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Le volet scolaire p3
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Le volet scolaire p4
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Le volet scolaire exemple
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Le volet scolaire exemple
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La note sociale
-   Attention :   pour   une   demande d’orientation   en   EREA, 
  sera   également   jointe l’évaluation  sociale  remplie  par  
une  assistante  sociale  du  service  social  en  faveur  des 
élèves. 
Cette fiche est alors impérativement  requise.

Circulaire académique du 08/12/2015

Pour les élèves du 2nd degré : 
La note sociale doit être impérativement écrite par l'assistante 
sociale du collège ou conjointement par l'assistante sociale du 
collège et un service social autre (UTPAS, AEMO, Référent du 
foyer …).

Pour les élèves du 1er degré :
 UTPAS, AEMO, Référent social du secteur de l'école...
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Note sociale (feuillet 1/3)
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Note sociale (feuillet 2/3)
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Note sociale (feuillet 3/3)
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Quelques chiffres

CDO AVESNES-
VALENCIENNES

CDO ROUBAIX-
TOURCOING

Nombre de SEGPA 24 14

Nombre d’EREA 0 2

Nombre d’ULIS 22 17
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CDO 2016 CDO AVESNES-VALENCIENES CDO ROUBAIX-TOURCOING

Nombre de Dossiers 
CDO 1

27354% pré-orientés 20952% pré-orientés

Nombre de Dossiers 
CDO 2

15650% orientés 16568 % orientés

Nombre de Dossiers EREA (dossiers traités par la 
CDO de Roubaix-Tourcoing ASH mais venant de tout le département)

0 8476% pré-orientés et orientés en EREA (collège/lycée)
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Les principaux textes

L'arrêté du 7 décembre 2005 
concerne la composition et le fonctionnement de la Commission Départementale 
d’Orientation vers les Enseignements Adaptés du second degré (CDOEA)

L'arrêté du 14 juin 2006
A modifié légèrement l'arrêté du 7 décembre 2005 qui avait instauré et défini la 
Commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du 
second degré (CDOEA).

La circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015
le présent texte vise à :
- conforter l'existence et les moyens de cette structure pour une meilleure 
inclusion des élèves ;
- en renforcer le pilotage ;
- redéfinir l'orientation et les modalités d'admission des élèves ;
- détailler les conditions nécessaires à l'individualisation des parcours de 
formation afin que tous les élèves soient en mesure, …., d'accéder à une 
formation conduisant au minimum à une qualification de niveau V.

Textes abrogés du fait de la circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015 :
- la circulaire n° 2006-139 du 29 août 2006 
- la circulaire n° 2009-060 du 24 avril 2009 
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CTICE A.S.H.

Suivi du matériel informatique adapté
et Protocole d'Accompagnement
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Les fonctions d'un CTICE

Les conseillers en Technologie de l'Information et de la 
Communication pour l'Enseignement (T.I.C.E.) ont pour 
mission :

- d'aider et un accompagner les enseignants. 
- de faire progresser les usages pédagogiques en fonction de 
l'évolution des outils, instruments et techniques.
- d'assurer une veille technologique, mission particulièrement 
essentielle : lecture d'articles et de revues spécialisées, 
exploration de nouveaux logiciels, mise à niveau 
d'information.
- d'intervenir en formation continue
- de  conseiller des instruments et des outils adéquats. 

Un CTICE A.S.H. accomplit ces missions et réalise également 
le suivi du matériel informatique adapté. 
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Le matériel informatique adapté aux 
élèves à besoin éducatifs particuliers

Pour quels élèves ?

- Elèves notifiés par la M.D.P.H.

- Elèves pour lesquels la M.D.P.H. a examiné une demande 
de financement de matériel pédagogique adapté et a émis 
un avis favorable. 
La demande est ensuite transmise au Bureau des Projets et 
Crédits Pédagogiques (Division de la Vie des Etablissements/DSDEN) 
pour validation

- Elèves le plus souvent porteurs de troubles « dys » ou 
ayant une déficience motrice
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Le financement du matériel informatique 
adapté
Les CTICE A.S.H. sont également destinataires de la fiche de 
financement 
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L'intervention des CTICE A.S.H.

L'Enseignant Référent en Equipe de Suivi de 
Scolarisation (E.S.S.) fait le point avec la famille, 
l'équipe pédagogique, parfois les rééducateurs, 
parfois l'A.S.E.H./A.E.S.H., du Projet 
Personnalisé de Scolarisation (P.P.S.)  

Lorsqu'un élève bénéficie d'un matériel
Informatique adapté, celui-ci est évalué au
travers du Protocole d'Accompagnement. 
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Des exemples d'évaluation
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Zones d'interventions :

 1er degré : maternelle/élémentaire/ULIS école
Intervention du CTICE de circonscription et/ou du CTICE 
A.S.H.

2nd degré : classes ordinaires du collège, ULIS collège, 
ULIS lycée, segpa...
Intervention exclusive du CTICE A.S.H.  

Si le matériel informatique est inadapté ou
a besoin d'être amélioré :

- prise de contact entre l'enseignant référent et le CTICE A.S.H.

- proposition d'intervention auprès du directeur de l'école et de l'équipe
 Pédagogique

- installation de nouveaux paramètres, ajouts d'extensions ou de 
logiciels

- formation de l'enseignant de la classe
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Le MPA en tableau

Au niveau du département

4300 élèves soit environ 1 élève notifié sur 4

95% du MPA est du matériel informatique * portables, * scanners, * imprimantes (dont des imprimantes braille)* logiciels  (Word Q, Speak you, Dragon, Antidote…)

5% du MPA est du mobilier adapté Chaises, tables
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Les CTICE ASH/Secrétaires CDOEA du Nord

Bassin d'Avesnes-Valenciennes :
M.  Ober

Bassin de Douai – Cambrai :
Mme Dervillers 

Bassin de Lille 2 – Dunkerque :
M. Lété

Bassin de Lille 1 – Lille 3 :
M. Rombaut

Bassin de Roubaix  - Tourcoing : 
M. Thuillier
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Merci à tous pour votre écoute !

PASCAL OBER                                     PIERRE THUILLIER
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